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ATELIERS DE FORMATION SUR LA MOUCHE DU BLEUET POUR LES PRODUCTEURS DE BLEUETS NAINS 
 

T-09027-G1Q9 

 
Formation théorique à Roberval, 13 juin 2024 (Crédit photo SPBQ) 

RÉSUMÉ DU PROJET 

 
La mouche du bleuet (Rhagoletis mendax) est un des plus importants ravageurs dans la culture du 
bleuet nain (V. angustifolium, V. myrtilloides, V. vacillans) et du bleuet en corymbe (V. corymbosum) 
(ACIA 2019 ; Smith et al. 2001; Yee et al. 2014; Rodriguez-Saona et al. 2015; Vincent et al. 2016). 
Originaire de l’Amérique du Nord, elle est maintenant répartie dans 25 états de l’Est américain et 
cinq provinces canadiennes (Île-du-Prince-Édouard, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario et 
Québec) (Vincent et Lareau 1989; Yee et al. 2014). La mouche du bleuet a été classée comme un 
organisme de quarantaine par L’Agence Canadienne d’Inspection des Aliments (ACIA) en raison de 
son impact important sur le rendement en bleuets (ACIA 2020a). Effectivement, les larves de la 
mouche utilisent la chair des fruits pour se nourrir, ce qui les rend non commercialisables (Roy et al. 
2013). Bien que les changements climatiques pourraient faciliter le déplacement de ce ravageur, ce 
déplacement est en grande partie lié à l'activité humaine (ACIA 2020a). En 2018, la mouche du bleuet 
a été détectée au SLSJ malgré les normes imposées à l’industrie afin d’éviter sa propagation dans les 
zones saines comme l’était cette région (ACIA 2020b). Suite au projet du Club Conseil Bleuet (2021-
2023), il a été démontrer que la mouche du bleuet est déjà bien présente dans certaines entreprises, 
particulièrement dans la MRC Maria-Chapdelaine (Bouchard et Schmitt 2024a). Le nombre 
d'entreprises touchées à augmenter pendant les trois années de dépistage et sa distribution sur le 
territoire du SLSJ semble être en augmentation (Bouchard et Schmitt 2024a). Au total, en 2023, 26 
entreprises sur les 40 dépistées ont révélé la présence d’adultes de la mouche du bleuet (Bouchard 
et Schmitt 2024a).  
 
L'identification des spécimens pose des défis pour les producteurs (taille de l'insecte, ressemblance 
avec la trypète noire des cerises). De plus, le dépistage de la mouche du bleuet, durant toute une 
saison, peut être couteux pour un producteur qui engage une firme d’expert à cet effet. Autant au 
niveau du dépistage qu’à la mise en place des mesures de biosécurité, les entreprises doivent se 
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familiariser à l’utilisation de techniques de lutte intégrée. C’est dans cette optique que des ateliers de 
formation sur la mouche du bleuet ont été mis sur pied et offerts aux producteurs en 2024 et 2025. 
Les ateliers permettent aux producteurs de suivre l'évolution des populations de mouche du bleuet 
dans leurs entreprises et d'appliquer les meilleures techniques de lutte et de biosécurité pour freiner 
la dissémination de ce ravageur. 
 
 

ACTIVITÉS DE TRANSFERT ET DE DIFFUSION AUPRÈS DES UTILISATEURS  
 
Les ateliers théoriques 
 
Avant le début des formations en 2024, le contenu de celles-ci avait été rédigé et approuvé par les 
biologistes et agronomes du Club Conseil Bleuet. Par la suite, la formation a été réviser par Jean-
Philippe Légaré, biologiste et entomologiste, directeur adjoint par intérim au Laboratoire d’expertise 
et de diagnostic en phytoprotection (LEDP), Pierre-Olivier Martel, agr., conseiller en horticulture 
fruitière, Direction régionale du Saguenay-Lac-Saint-Jean ainsi que Josée Tremblay, inspectrice, 
conseillère en biosécurité, Direction de la phytoprotection. 
 
Tout d’abord, en 2024, une liste de producteurs a été établie afin de recruter ceux-ci dans le premier 
cycle de formation. Cette liste a été réalisée dans une optique de priorité selon le risque de présence 
de mouche du bleuet (points chauds), de l’historique des bleuetières (dépistages antérieurs), mais 
également de la susceptibilité d’action concrète du producteur suite à la formation (entreprises 
proactives). Par la suite, pour compléter la cohorte, une diffusion plus large a été effectuée grâce au 
bouche-à-oreille et aux médias sociaux en collaboration avec le MAPAQ régional et les Producteurs 
de bleuets sauvages du Québec (PBSQ). Au final, c’est plus d’une cinquantaine de producteurs qui 
ont ainsi été personnellement contactés par leur conseillère ou un employé du Club Conseil Bleuet. 
De plus, pour couvrir un territoire plus vaste et donc rejoindre ainsi plus de producteurs, mais 
également afin de réduire les risques de conflit d’horaire, les formations ont été données à deux 
endroits différents (nord-est du Lac-Saint-Jean, ouest du Lac-Saint-Jean). Avec cet effort plus de 40 
inscriptions ont été reçues. Par contre, le 12 et 13 juin 2024, dates auxquelles les formations se sont 
tenues, certains désistements ont ramené ce chiffre à un peu plus de 30 participants. En 2025, ces 
étapes ont été répétées avec les producteurs qui n’avaient toujours pas suivi la formation. Les dates 
de formations ont été devancées (fin-avril) afin de viser une période de moindre activité des 
producteurs et donc d’éviter les désistements de dernière minute. Cette stratégie semble avoir porté 
ces fruits, car 45 personnes étaient présentes dans les deux évènements de Dolbeau-Mistassini du 23 
avril et de Saint-Félicien du 24 avril 2025. 
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Formation théorique à Dolbeau-Mistassini, 23 avril 2025 (Crédit photo CCB) 

 
 
Les points abordés lors de cette formation étaient : 
 
1.La problématique de la mouche du bleuet ; 
2.La mise en place d'un réseau de dépistage dans une bleuetière ; 
3. Le contrôle conventionnel et biologique de la mouche du bleuet ; 
4. Les mesures de biosécurité. 
 
Le contenu exhaustif de la formation est présenté à l’annexe 1 de ce document (Annexe 1). De plus, 
une version magistrale de la formation est disponible sur la chaine YouTube du Club Conseil Bleuet 
(Bouchard et Schmitt 2024b). 
 

Les ateliers d’identification 
 
Tous les producteurs inscrits aux formations ont été convoqués également aux ateliers pratiques 
d’identification, ceux-ci se sont tenu le 28 juin, 4 juillet et 12 juillet 2024, ainsi que le 17 juillet (2 
groupes) et 18 juillet 2025. Ces dates ont été choisies en fonction des captures d’adultes obtenus 
dans les deux sites dépistés situés dans la municipalité de Dolbeau-Mistassini. En effet, dans le cadre 
de ce projet de transfert, il était important d’avoir en main des spécimens sur piège collant afin de 
tester en condition réelle les capacités d’identification des participants. C’est pour cette raison que 
deux sites avec un fort antécédent de présence de mouche ont été dépistés tout au long des étés 
2024 et 2025, selon le protocole standard. Les résultats de ce dépistage ont été fournis au MAPAQ 
régional. Deux sites ont donc été ajoutés au dépistage régulier fait par le Club Conseil Bleuet pour le 
MAPAQ Saguenay-Lac-Saint-Jean. Le protocole de ce dépistage est fourni à l’annexe 2 (Annexe 2). 23 
participants ont accepté l’invitation en 2024 et 16 en 2025. Ceux-ci et ont été divisés en trois petits 
groupes en fonction de leurs disponibilités aux dates fixées. Pour chaque groupe, les ateliers 
commençaient par une présentation effectuée par Charles-A. D. Bouchard. Par la suite, les 
participants, accompagnés d’une conseillère, ont identifié la mouche du bleuet sur plusieurs pièges 
collants fraichement rapportés du terrain. Le contenu de la présentation est présenté à l’annexe 3 
(Annexe 3). Les producteurs en ont profité pour poser plusieurs questions techniques aux 
formateurs. Un jeu-questionnaire a par la suite été proposé aux participants afin d’identifier, sur 
photos, la mouche du bleuet et la trypète noire des cerises.  
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Ateliers pratiques, Dolbeau-Mistassini 2025 (Crédit photo CCB) 

 

Les ateliers de tests de larves 
 
Les producteurs ont été également convoqués à un atelier de test de larve qui s’est tenu le 25 juillet 
2024. Cette date a été choisie en fonction de la phénologie du ravageur, c’est-à-dire un peu plus de 3 
semaines après la capture des premiers adultes. Cette décision a été prise afin d’augmenter les 
chances de trouver des larves de la mouche du bleuet dans les échantillons ramenés par l’équipe 
technique du Club Conseil Bleuet. Environ 5 inscriptions ont été reçues, mais seuls 2 participants ont 
été présents lors de cet atelier. Charles-A. D. Bouchard et Anne Schmitt étaient présents et ont 
présenté des échantillons aux producteurs et ont effectué des tests de larves avec eux. Plusieurs 
larves de la mouche du bleuet ont ainsi été trouvées dans les échantillons. En 2025, une seule 
inscription a été enregistrée pour cet atelier, mais, quelques jours avant la date (fin juillet), le 
producteur nous a contactés afin d’annuler sa présence, car les opérations de récolte étaient 
imminentes.  Les employés du Club Conseil Bleuet ont quand même procédé au décompte des larves 
et les résultats ont été communiqués au MAPAQ régional. Le test de larves est une technique 
d’évaluation d’infestation des fruits qui est peu utilisée par les producteurs. En effet, cette mesure 
est effectuée par les transformateurs, mais peu de rétroaction est faite par la suite aux producteurs. 
Ainsi, ceux-ci semblent négliger cette mesure qui est portant très intéressante pour évaluer le lien 
entre les captures des adultes et le nombre de fruits infestés, ou encore l’effet des méthodes de 
contrôle du ravageur. De la sensibilisation reste à faire sur ce point auprès des producteurs. Le 
protocole du test de larves, aussi appelé épreuve de la cassonade, est présenté à l’annexe 2 de ce 
document (Annexe 2). 
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Atelier de test de larves à Dolbeau-Mistassini, 25 juillet 2024 (Crédit photo CCB) 
 

 
 

Accompagnement des producteurs 
 
Pendant la saison de production des deux années du projet (2024-2025), les producteurs participants 
ont tous été accompagnés par l’équipe du Club Conseil Bleuet. Des conseils téléphoniques, des 
rencontres d’aide à l’identification de spécimens et des visites en bleuetières ont été réalisés afin de 
venir en aide aux producteurs. Les résultats des captures ont été donnés aux producteurs presque en 
temps réel, afin de permettre à ceux-ci de prendre des actions rapidement si celles-ci étaient 
requises. Ces actions ont développé l’intérêt des producteurs pour le dépistage, car ceux-ci prennent 
de l’assurance grâce à cet accompagnement. Les membres de l’équipe ont également visité des 
stations de biosécurité aménagées par des producteurs. Il est important de conseiller et de souligner 
les efforts des producteurs proactifs en matière de biosécurité. 
 
 

CONTRIBUTION ET PARTICIPATION DE L’INDUSTRIE 
 
Tout au long du projet, l’équipe du Club Conseil Bleuet à collaborer avec le PBSQ, certains 
transformateurs, plusieurs producteurs, le MAPAQ et les deux MRC de Maria-Chapdelaine et 
Domaine du Roy. Des appuis financiers ont été obtenus des MRC participantes ainsi que le PBSQ. De 
plus, différents comités en lien avec la problématique de la mouche du bleuet ont mené à une série 
d’actions et d’activités de transfert. Lors de la journée d’information bleuet 2025, qui est le plus 
grand rassemblement d’acteurs de l’industrie, un jeu-questionnaire a été organisé afin de stimuler 
l’intérêt des producteurs sur l’importance du ravageur et de la biosécurité. Cette activité a été 
présentée par Charles-A. D. Bouchard et Anne Schmitt du Club Conseil Bleuet et est disponible en 
rediffusion sur YouTube (Bouchard et Schmitt 2025c).  
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Journée d’information bleuet 2025 (Crédit photo YouTube, Producteur de bleuet sauvages du Québec). 

 
Ces comités ont aussi mené à la création d’un outil diagnostique afin d’aider les producteurs a gérer 
au mieux la problématique liée au ravageur. Ce point était ressorti comme prioritaire, suite aux 
rétroactions des producteurs, après la première année de formation. Cet outil, demandé par le PBSQ 
et réalisé par le Club Conseil Bleuet, est un document interactif permettant au producteur 
d’identifier les besoins en dépistage relatif aux particularités de leurs entreprises et suggère les 
actions nécessaires en matière de biosécurité (Bouchard et Schmitt 2025d). Pour finir, lors de la 
journée champs du 16 juillet 2025, des employés du Club Conseil Bleuet avaient pour mission 
d’accueillir les participants et de leur rappeler les bonnes pratiques en matière de biosécurité. Pour 
ce faire un kiosque et une affiche ont été mis en place à l’entrée de l’évènement, permettant ainsi de 
créer des discussions avec les visiteurs sur la biosécurité et la mouche du bleuet ainsi que d’inviter 
ceux-ci à consulter les nombreuses publications mise en ligne à ce jour, particulièrement les 
producteurs qui n’ont pas assisté aux formations. 

 
 

 
Journée champ 2025 (Crédit photo, PBSQ) 
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PERSONNE-RESSOURCE POUR INFORMATION 

Pour obtenir de l’information supplémentaire relativement au projet, veuillez contacter Mme Marie-
Ève Moreau, directrice générale du Club Conseil Bleuet.  
 
Marie-Ève Moreau, agr.  
Directrice générale  
Club Conseil Bleuet  
105, avenue de l'Église, suite 202  
Dolbeau-Mistassini, Qc G8L 4W4  
Téléphone : 418-239-0080 poste 23  
marie-eve.moreau@clubbleuet.com 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Présentation de l’atelier théorique 
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Annexe 2 : Protocole de dépistage 
 
Disposition des pièges  
 
Des pièges Pherocon Apple Maggot (Pherocon AM) jaunes appâtés à l’acétate d’ammonium 
sont suspendus de 15 à 30 cm au-dessus des plants de bleuets à moins de 3 mètres des 
fructifications de façon à éviter les trouées et protégés des vents lorsque cela est possible. 
Les pièges sont placés en forme de V ouvert à un angle d’environ 45 degrés, la surface 
collante faisant face au sol. Leur visibilité est assurée par la suppression du feuillage à 
proximité. Ceux-ci ont tous étés installés entre 8 et 10 mètres du périmètre des champs. 

Densité des pièges 

La densité du nombre de pièges par site est fixée en fonction de la superficie des 

bleuetières. Le tableau 1 présente le nombre de pièges installés selon la superficie des 

bleuetières (Tableau 1). 

Tableau 1 : Densité des pièges par site. 

Enquête de détection :  Zones de production aménagée de bleuets nains 

2 ha ou moins 4 pièges  

De 3 à 5 ha 6 pièges 

De 6 à 16 ha 15 pièges 

Plus de 16 ha Un minimum de 1 piège par hectare jusqu’à un maximum de 20 pièges 

Identification et cartographie des pièges 

Lors de l’installation, chaque piège a clairement été identifié par le nom de l’entreprise, de la 

municipalité et un numéro correspondant à l’endroit où il a été implanté. Ce numéro 

correspond à l’emplacement précis du piège qui est noté sur une carte. 

Entretien (vérification) des pièges 

Chaque piège est vérifié chaque semaine durant la saison de croissance avant la collecte 
finale lors de la récolte. Ils sont examinés attentivement afin que toute mouche suspecte soit 
détectée et enlevée. En début de saison, les pièges sur lesquels est retrouvé un adulte de 
Rhagoletis spp. sont soumis au laboratoire d’entomologie du MAPAQ afin de valider les 
observations des dépisteurs. Par la suite, les envois au laboratoire seront faits pour 
départager certaines ambiguïtés. Les pièges sont remplacés au maximum 3 semaines après 
leur installation, puisque l’appât perd de son efficacité après cette période. Ils sont 
également remplacés s’ils subissent des dommages, s’emplissent d’insectes ou de débris et 
lorsqu’ils sont emportés pour identification de mouches suspectes. Le dépistage cesse dès 
le commencement de la récolte des fruits. 

Transmission des résultats de piégeage 

Les résultats de piégeage sont inscrits dans un fichier Excel et transmis par courriel au 
conseiller régional du MAPAQ au plus tard le lundi midi de chaque semaine pour publication 
dans le RAP bleuet nain. De plus, les résultats sont aussi discutés lors des rencontres 
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fréquentes du groupe d’intervention afin de permettre aux conseillers d’épauler les 
producteurs touchés et de procéder aux recommandations nécessaires. 

Échantillonnage de fruits 

Pour chaque site avec des captures de mouche du bleuet, un échantillonnage des fruits du 

piège ayant le plus de capture sera effectué 3 semaines suivant la première capture, puis à 

chaque semaine par la suite. Pour chaque site positif, il y aura donc un piège qui sera suivi 

de cette façon jusqu’à la récolte. L’échantillonnage consistera à prélever 1 litre de fruits 

collectés au hasard dans un rayon de 10 mètres autour du piège. De plus, certains bleuets 

tombés au sol seront inclus dans l’échantillon. 

Analyse des échantillons de fruits 

À la suite de la récolte d’un échantillon de fruits, la solution suivante est utilisée pour extraire 

les larves de mouches des fruits. Idéalement, l’analyse aura lieu dans les 24 heures suivant 

la cueillette, mais un délai d’au maximum 3 jours après la récolte sera acceptée. 

Épreuve à la cassonade 

1. Préparer une solution concentrée de cassonade. Dissoudre 3,5 kg de cassonade dans 
20 litres d’eau; 

2. Placer les bleuets échantillonnés dans un contenant. Les échantillons volumineux doivent 
être divisés en sous-échantillons plus petits qui seront soumis à l’épreuve séparément. 
Chaque sous-échantillon devrait être suffisamment petit pour couvrir le fond du contenant en 
une seule couche de fruits; 

3. Écraser délicatement les bleuets dans le contenant à l’aide d’un pilon à pommes de terre; 

4. Ajouter une quantité suffisante de solutions pour couvrir entièrement les bleuets écrasés. Le 
liquide doit dépasser les bleuets écrasés d’au moins 3 cm. Ne pas réutiliser la solution de 
sucre; 

5. Agiter doucement la purée de bleuets dans la solution; 

6. Laisser reposer le mélange pendant 10 à 15 minutes pour permettre aux larves d’insectes de 
flotter à la surface; 

7. Examiner la surface de la solution pour voir s’il y a des larves d’insectes. Il est important de 
faire l’épreuve dans une pièce bien éclairée. L’utilisation d’un fond sombre peut aider à la 
détection de larves blanches; 

8. Placer avec soin toute larve de Rhagoletis spp. suspecte dans une fiole contenant une 
solution à 70% d’éthanol non dénaturé munie d’une étiquette. 
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Annexe 3 : Présentation de l’atelier pratique 
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